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Le terme de « terrorisme » est communement utilise pour de­
crire une strategie de violence destinee a inspirer Ia terreur dans 
un secteur particulier d'une societe donnee. Un tel effet est obtenu 
par l'emploi de methodes dont la propagation de l'acte en ques­
tion ou de son resultat est destinee a produire un effet de choc 
psychologique, dont la portee s'etend bien au-dela du dommage 
realise. Le but d'une telle strategie est d'atteindre un objectif lie 
au « pouvoir » (1). C'est done le « pouvoir » dans son sens le plus 
large et dans ses diverses manifestations qui est l'objectif vise par 
cette forme de violence (2). 

Par consequent, la violence terroriste n'est jamais sans une fin 
bien determinee, qui est toujours liee a Ia preservation, Ia trans­
formation, ou au changement de Ia structure du « pouvoir », de 
ses donnees, de ses caracteristiques, de ses manifestations ou meme 
de ses detenteurs. Cette strategie de violence terroriste se mani­
feste done dans le contexte de Ia guerre ou dans celui de Ia paix (3), 

(*) Traduction de Mme Sylviane Lepretre, Assistante a l'Institut de Droit 
compare de la Faculte des Sciences juridiques de Rennes. 

(1) Bassiouni : «A Prolegomenon to International Terrorism~. 12 Creigh­
ton L. Rev. 74'5 (1978) ; Bassiouni, «An International Control Scheme for the 
Prosecution of International Terrorism : An Introduction», dans A. Evans and 
J. Murphy, Legal Aspects of International Terrorism (1978), cite par la suite : 
Legal Aspects, pp. 485 et seq. 

(2) Idem. 
(3) Au cours de la guerre, V. Wright : History of the U.N. War Commission 

(1947) ; Trial of the Major War Criminals Before the International Military Tri­
bunal at Nuremberg (1947) et «War Crimes Prosecution» in M.C. Bassiouni and 
V.P. Nanda: A Treatise on International Criminal Law, vol. I (1973), Interna­
tional Criminal Law). A propos d'actes de terrorisme commis pendant la guerre, 
voir ci-dessus et E. Davirson : The Trial of the Germans (1966) et L. Davido­
wicz : The War Against the Jews 1933-1945 (1975), a propos de la guerre d'inde-
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d'une etiquette commode. Il est interessant de noter que l'interet 
de Ia communaute mondiale semble s'etre seulement concentre sur 
des actes individuels de terrorisme sans tenir compte des aspects 
les plus brutaux et les plus graves du terrorisme d'Etat. II suffit 
de com parer l'interet soul eve par l'enlevement et l'assassinat d' Aldo 
Moro en Italie et celui souleve par les trois millions de morts de 
l'Etat democratique de Kampuchea au com·s ~es deux dernieres 
annees (8), et de comparer la saisie d'otages des diplomates ame­
ricains en novembre 1979, et celle d'un nombre de diplomates de 
divers pays, en Colombie en mars 1980, pour aboutir a cette con­
clusion. C'est pourqnoi il convient d'etudier le terrorisme dans la 
perspective du prejudice qu'il cause. 

I. - Le contexte empirique du terrorisme individual international 

II existe au monde une seule source de donnees emp1nques sur 
le terrorisme individuel international. ll s'agit d'une etude officielle 
mais non repertoriee du U.S. Central Intelligence Agency's National 
Foreign Assesment Center (9). Aussi digne de confiance que puisse 
etre cetie source d'information, un avertissement mentionne dans 
le texte merite de retenir !'attention : 

« Les donnees devront etre traitees avec precaution. La moo­
tee en fleche des actes de terrorisme enregistres au cours de la 
derniere decade peut etre Je reflet non senlement d'une reelle aug­
mentation de cette activite mais aussi celui de reportages plus 
nombreux et plus systematiques realises par la presse. De plus, 
nombre d'incidents n'ont probablement pas ete rapportes. Enfin, 
Je nombre des incidents est si faible que des omissions involon­
taires on des classifications erronees penvent avoir un impact signi­
ficatif sur les statistiques » (10) . 

Les conclusions qui seront tirees de ces donnees de base ne soot 
cependant pas celles du rapport mais celles de !'auteur de cet ar­
ticle. Les categories statistiques suivantes ont ete analysees : 

(8) MacDermot, supra, note 3. 

(9) International Terrorism in 1977, R .R. 78-10255U, CIA, August 1978, see 
also Mickolus : « Statistical Approaches to the Study of Terrorism~. in Y. 
Alexander et S. Ginger : Terrorism : Interdisciplinary Perspectives, p, 212 et 
seq. (1977). D'autres sources sont les rapports periodiques du Department of 
State sur la prise d'otages de diplomates et, sur le rneme sujet, un rapport de 
Ia Rand Corporation en date de mars 1980. 

(10) Id., p. 1. 
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maines ou les actes de terrorisme ont ete les plus importants de­
meurent les democraties industrielles d' Amerique du Nord et d'Eu­
rope de l'Ouest et dans les pays oi1 le climat politique est charge 
en Amerique latine et au Moyen-Orient. Ces regions ont ete le 
theatre de 90 % de !'ensemble des actes de terrorisme de 1968 a 
1978, tandis que 10 % sont ceux commis dans les pays socialistes­
marxistes et les pays du Tiers Monde d' Afrique et d' Asie. II est 
interessant de noter par contre que le nombre des incidents a dimi­
nue en Amerique du Nord de moitie par rapport a ce qu'il etait 
entre 74 et 76 (11). Dans les annees soixante, nombreux furent les 
detournements d'avions (12) revendiques comme ayant ete commis 
pour des raisons ideologiques, alors qu'il etait bien evident que 
dans certains cas, ces actes avaient ete commis par des psycho­
pathes (13) et que d'autres actes analogues l'avaient ete par des 
criminels de droit commun dont le seul but etait un gain materiel. 
En fait de nombreux incidents dits « terroristes » relevent de moti­
vations psychopathologiques ou de gain materiel personnel ema­
nant de delinquants de droit commun et non d'individus motives 
par des mobiles ideologiques .. . Peu d'operations terroristes peuvent 
etre reellement considerees c.omme ayant un fondement ideologique 
et parmi celles-ci encore moins qui aient un but politique precis ; 
mais la plupart de ces actes ont pour but principal de dramatiser 
des revendications socio-politiques (14). 

L'analyse des evenements qui se sont deroules en Europe occi­
dentale entre 1968 et 1978 revele une tendance differente de celle 
des Etats-Unis. Le nombre des cas de terrorisme s'est eleve a 166 
en Europe de J'Ouesl pour 1978. Bien que le nombre soit en dimi­
nution par rapport au nombre record de 179 incidents survenus en 
1979, il represente un accroissement marque du nombre des inci­
dents qui ont eu lieu dans les annees 60-70. En comparaison, Ie 
nombre moyen cl'evenements survenus en Europe occidentale pen­
dant les annees 68-71 a ete d'environ 35 % par an, ce qui corres­
pond approximativement au niveau des incidents survenus en Ame­
rique du Nord a Ia fois alors et maintenant. L'accroissement de 
l'activite terroriste en Europe occidentale au com·s des annees 1972-
1978 a dramatiquement porte ce niveau a une moyenne de plus 
de 150 actes de terrorisme par an sans jamais descendre au-dessous 

(11) En 1977, vingt-trois incidents en Amerique du Nord. Sur une periode 
de deux ans, la moyenne a ete de vingt-sept incidents par an . 

(12) V. dans «Aircraft Hijacking», in Legal Aspects, supra, note 1, pp. 
67 et seq. 

(13) G. Hubbard, The Skyjacker : His F/igts of Fantasy (1971). 
(14) National Commiss ion on Disorders and Terrorism (1977). 
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de 100 par an pour chaque annee pendant ce laps de temps. 11 est 
significatif qu'en Europe les actes de terrorisme soient lies essen­
tiellement aux transformations politiques internes. Les brigades 
rouges italiennes et leurs homologues allemands (y compris la 
bande Bader-Mainhoffer) entrent dans cette categorie. Mais d'au­
tres actes sont le fait de groupes se reclamant d'ideologies diffe­
rentes comme les mouvements separatistes basque, irlandais, corse 
et croate. Alors que les premiers peuvent avoir certaines ideolo­
gies communes en raison de leur tendance marxiste, les seconds 
sont essentiellement nationalistes et n'ont, en ce sens et a part cela, 
aucune affinite entre eux (15). 

Il est beaucoup plus difficile de degager des tendances cohe­
rentes des donnees de base en matiere d'activite terroriste deployee 
dans le reste du monde. A part les regions oil les actes de terro­
risme sont rares et oil ils ne constituent qu'une faible part de 
l'ensemble du terrorisme mondial (16), il ne semble y avoir aucun 
lien commun entre ces activites qui permette d'en tirer une conclu­
sion symptomatique. Le caractere explosif des climats politiques 
d' Amerique latine et du Moyen-Orient a situe l'activite terroriste 
dans ces regions a un niveau disproportionne par rapport a leurs 
populations respectives. Cependant, bien que la situation dans ces 
regions soit demeuree plus ou moins stable (meme dans son inte­
gralite sociale, politique et economique), elle a ete marquee de 
fluctuations liees a l'activite terroriste au cours des dix dernieres 
annees. 

L' Amerique latine a ete le theatre de 61 actes de terrorisme 
en 1978, contre 46 en 1977, et 105 l'annee precedente. Le Moyen­
Orient s'est signale par une activite beaucoup plus importante avec 
61 cas rapportes en 1978, ce qui constitue le point culminant d'un 
cycle quadriennal de hauts et de bas dans l'activite terroriste de 

{15) Aucune etude d'ensemble de cet auteur n'est connue sur les relations 
entre ces mouvements. Toutefois la litterature juridique et !'information gene­
rale sur ce sujet sont abondantes. En ce qui concerne ces organisations et ces 
mouvements, v. e. g. Y. Alexander : International Terrorism : National, Regio­
nal and Global Perspectives (1975) ; S. Sarkesian : Revolutionary Guerilla War­
fare (1975) ; B. Jenkins : International Terrorism : A New Mode of Conflict 
(1975) ; A. Burton : Urban Terrorism (1976), Wilkinson : Political Terrorism 
(1975). 

{16) L'activite terroriste en U.R.S.S. et dans les pays d'Europe de l'Est 
represente 0,3 % de !'ensemble du monde, alors qu'il est de 3,3 % au Sud du 
Sahara, et de 5,8 % en Asie. A propos de la question de la piraterie aerienne 
en U.R.S.S., v. Zvirboul et Choupilov : «La capture illicite d'aeronefs ~. in 
Revue internationale de droit penal, 1976 (3-4), p. 295 et sur le meme sujet, 
dans la meme Revue, les rapports Buchala (Pologne), Plawski (Pologne), Do­
lensky (Tchecoslovaquie), Antoniou and Iliescov (Roumanie), Filpovic (Yougo­
slavie). 
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cette region. Mais alors qu'au Moyen-Orient l'activite terroriste 
est presque exclusivement liee au conflit israelo-palestinien, 
en Amerique latine elle decoule de Ia situation interne des divers 
pays de cette region (meme si certains actes prennent leur source 
dans d'autres pays oil dans d'autres regions et se reclament de 
raisons ideologiques plus amples). La distinction caracteristique en­
tre ces deux regions reside dans Ie fait qu'au Moyen-Orient le pro­
bleme est lie a un conflit connu et limite et susceptible de prendre 
fin avec nne solution juste et pacifique, alors qu'en Amerique latine 
la multiplicite des sources de conflits sociaux, politiques et eco­
nomiques ecarte cette perspective et pent meme, en fait, etre source 
d'une croissance de la violence. Le nombre global des faits rap­
partes au Moyen-Orient s'eleve a 492 en 11 ans et ne constitue 
que 16 % de !'ensemble des cas connus dans le monde. Cependant 
ceci peut etre inexact parce qu'arbitrairement, Ia ligne de demar­
cation entre incidents de nature locale et de nature internationale 
permet d'exclure certains evenements de la statistique en ques­
tion (18). II est un fait cependant bien etabli, c'est que les actes 
de terrorisme d'origine arabe autres que les actes palestiniens com­
mis en IsraiH sont presque inexistants par rapport aux actes de 
terrorisme commis dans cette region aussi bien que dans les au­
tres regions envisagees plus haut. 

2) LES VICTIMES : LEUR ORIGINE ET L E UR NOMBRE 

Le nombre de morts et de blesses dans le monde, du aux actes 
de terrorisme, a augmente en 1978 par rapport a l'annee precedente 
avec environ 450 morts et plus de 400 blesses. Ce nombre repre­
sente le double de celui de I'annee precedente, en 1977, mais la 
moyenne des annees 75-78 se situe a un niveau relativement plus 
eleve que celui des dernieres annees 60 et des annees 7 0-7 5 (19). 

La comparaison entre la nationalite des victimes et la repar­
tition des actes de terrorisme par region offre un certain interet. 
Alors que le pourcentage des victimes au Moyen-Orient et en Eu­
rope occidentale correspond au niveau de l'activite terroriste dans 

(17) ~·g. M.C. Bassiouni : The Palestinian's Right of Self-Determination 
and Natzonal Independence (A.A.U.G. Information Paper n• 22, Dec. 1978) . 

(18) Supra, note 9, p. 9. 
(19) Id. Les coups et blessures pendant les annees 1968-1971 se situent 

autour de 100 par an, les morts autour de 60 par an . Par contre, le nombre de 
morts dans le conflit irlandais s'eleve a 1 200, et le nombre de morts, blesses 
et d'enlevements dans les conflits politiques internes en Italie, Argentine, 
San Salvador, Espagne et Pays basque s'eleve a quelques milliers (aucun chiffre 
exact n'est report dans Ia litterature juridique ou criminologique). 
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chaque region, une telle correlation n'existe pas en Amerique latine 
et en Amerique du Nord. En Amerique latine oil ont lieu 26,6 % 
de !'ensemble des actes terroristes mondiaux qui se sont deroules 
en onze ans, on ne denombre que 13,9 % de victimes. Par contre, 
41,9 % des victimes ont ete des nationaux nord-americaine tandis 
que seulement 9, 7 % de I' ensemble des incidents se sont deroules 
dans cette region. 

En raison des relations etroites qui existent entre ces deux re­
gions d' Amerique, deux conclusions qui ne s'excluent pas neces­
sairement l'une l'autre peuvent etre tirees : les actes de terrorisme 
qui se sont produits en Amerique du Nord ont provoque plus de 
morts et de blesses que ceux qui se sont deroules en Amerique 
latine pendant la meme periode et/ou dans lesquels les natio­
naux nord-americains sont les victimes du terrorisme Iatino- ame­
ricain (20). La derniere hypothese est la moins plausible. Il faut 
noter ici qu'il n'y a aucune etude sur la correlation entre Ia natio­
nalite des terroristes et celle des victimes, ce qui ne permet pas 
de faire une analyse empirique precise. Il est utile de rappeler ici 
encore nne fois le manque d'etudes empiriques sur les donnees 
nationales ; il n'existe pas de criteres communs dans les divers 
Etats pour cataloguer ce genre de crime qui est essentiellement 
base sur le mobile de !'auteur. 

3) LES ACTES CRIMINELS LEUR NATURE ET LEURS TENDANCES 

Pour etablir leurs statistiques, les experts gouvernementaux ont 
regroupe les actes de terrorisme international sous dix rubriques 
qui representent cette variete criminelle : prise d'otage, lettres pie­
gees, bombes incendiaires, bombes explosives, attaques a main ar­
mee, detournement d'avions, assassinats, vols, violation de domi­
cile, fusillade par embuscade. 

Les bombes, incendiaires ou explosives, ont ete pendant long­
temps les manifestations les plus spectaculaires, representant plus 
de 50 % de tous les incipents survenus dans le monde entier au 
cours des onze dernieres annees. Le nombre des lettres piegees qui 
en 1972 avait atteint le chiffre de 90 cas est redescendu a 5 en 
1978. En dehors des assassinats dont Je nombre semble varier consi-

(20) Dans un nombre important de cas, Ia nationalite de la victime est 
celle de l'Etat ou s'est deroule !'incident, mais aucune donnee n'est actuellement 
certaine en ce domaine. 
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derablement d'annee en annee (21), les autres formes d'actes terro­
ristes ont ete utilises frequemment au cours des annees par les 
terroristes dans le cours de leurs operations. 

Les etudes gouvernementales recentes decelent les tendances 
suivantes en matiere de terrorisme international : 

1) des fluctuations relativement larges dans la nature et l'inten­
site de la violence des attaques t en·oristes ; 

2) le nombre et le caractere des groupes engages dans l'activite 
terroriste internationale continue a augmenter ; 

3) les categories de victimes et la localisation des operations 
demeurent stables ; 

4) les representants des pays riches et plus particulierement les 
personnalites officielles et les hommes d'affaires continuent a etre 
les cibles privilegiees ; 

5) la plupart des incidenls sont constitues par des attentats a 
la bombe et des attaques incendiaires, meme si quelques groupes 
ont reussi a maitriser des armes et techniques modernes telles que 
}'utilisation de missiles a tete chercheuse et autres armes a longue 
portee (22). 

Alors que le nombre des incidents est, dans !'ensemble, sus­
ceptible de diminuer, il semble que les possibilites d'actes specta­
culaires et plus violents soient en augmentation. 

Quoique cette etude empirique dont les donnees sont limitees 
ait pour but de permettre un jugement relatif et limite sur la 
signification et la portee du probleme du terrorisme international, 
on peut en deduire que le dommage actuel provoque par ce terro­
risme n'est pas quantitativement considerable et ne constitue pas 
une menace pour la civilisation ou pour certains Etats particuliers 
ainsi qu'on l'entend dire. Mais ce qui est certainement un sujet de 
reelle inquietude est le fait que certains Etats puissent apprehender 
ce phenomene comme un danger reel a leur existence et prendre 
des mesures repressives susceptibles de menacer leurs institutions 
democratiques. II est egalement vrai que l'on ne peut sous-estimer 
}'importance de l'impact psychologique du terrorisme international 
qui se confond avec le terrorisme interne dans toutes ses formes 
sur une societe qui puisse etre prise dans nne vague de ce genre 

(21) En 1968 et 1969 moins de dix assassinats ont ete perpetres par des 
terroristes. En 1973, vingt, en 1976, quarante-huit, en 1977, vingt-trois. Toute­
fois ces chiffres n'incluent pas Jes assassinats politiques qui ne comptent pas 
d'element international. 

(22) V. Jenkins and Rubin : «New Vulnerabilities and the Acquisition of 
New Weapons by Non-Government Groups», in Legal Aspects, supra, note 1, 
221. 
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de violence bouleversante, qui porte atteinte entre autres, a la 
qualite de la vie, a la stabilite des institutions sociales, econo­
miques et politiques et qui cree un climat social de terreur et 
d'insecurite (23). 

II. - Le contexte juridique 

Les individus qui accomplissent des actes de terrorisme, ainsi 
que nons l'avons dit plus haut, commettent des crimes de droit 
commun. Tous les actes mentionnes ci-dessus, ou connus dans les 
annales du terrorisme international ou interne constituent un crime 
en violation des lois penales de lout Etat dans le monde (24). 

Ainsi !'affirmation selon laquelle ces actes devraient faire l'ob­
jet d'une legislation speciale ne repose sur aucun fondement. Meme 
lorsque les actes de terrorisme sont commis dans le cadre d'une 
guerre ou d'une guerre de liberation nationale, ils sont exclus par 
les lois et les reglements des conflits armes (que ceux-ci aient ou 
non un caractere international) (25). N eanmoins, il est difficile de 
savoir pom·quoi la communaute internationale continue a chercher 
presque desesperement des conventions internationales sur le ter­
rorisme, alors qu'il en existe deja plusieurs comme celles sur la 
Piraterie (26), le detournement d'avions (27), l'enlevement de diplo-

(23) V. Bassiouni : «A Prolegemonen to International Terrorism,., supra, 
note 1. 

(24) Cette conclusion se degage de l'examen des lois de 53 pays concernant 
le terrorisme, en relation avec nne etude de !'American Society of International 
Law portant sur le meme sujet dont le compte rendu est publie dans Legal 
Aspects, supra, note 1. 

(25) La IV• Convention de Geneve du 12 aout 1949 s'applique a deux sortes 
de conflits et interdit les actes de terrorisme, comme le fait la Convention de 
La Haye sur le droit coutumier en matiere de conflits de 1909. V. M.C. Bassiouni 
and V.P. Nanda : A Treatise on International Criminal Law, vol. 1, Part III, 
«The Regulation of Armed Conflict~ (1973) and Paust : «Terrorism and the 
International Law ou War», 64- Mil. L. Revue, 1 (1974) et Mallison, Veuthey, 
Novogrod, Baxter, Toman, Dienstein, Lahey and Sang in International Terro­
rism, supra, note 6, Chapter II, «Wars of National Liberation~. pp. 67-218. 

(26) La Convention de Geneve sur le droit de Ia haute mer, du 29 avril 195·8, 
450 U.N. TS. 82. 

(27) La Convention de Tokyo relative aux infractions et a certains autres 
actes survenant a bord des aeronefs, du 14 septembre 1963, 704 U.N. TS. 219 ; 
la Convention de La Haye pour la repression de Ia capture illicite d'aeronefs, 
16 decembre 1970, I.C.A.O. Doc. 8920 ; la Convention de Montreal pour la 
repression des actes illicites diriges contre la securite de !'aviation civile, 
25 septembre 1971, I.C.A.O. Doc. 8966. A. Richard, La Convention de Tokyo 
(1970) ; et 47 Rev. int. dr. penal (1977) dediee a ce sujet. 

M. CHERI" 

mates (28), et !a prise d'otage 
necessaire, c'est d'aboutir a un 
existantes par une plus grande 
les domaines de l'extradition (~ 
la cooperation internationale e1 

III. - L'avenir du 

Bien que des distinctions p1 
tre les trois motivations de bas 
on pent dire qu'il s'agit soit d 
d'individus psychopathes, soit 
ment. Dans nne large mesure 
semble fasciner les autorites p 
gnetiser les mass-media (32), n 
ce qui ne constitue que des cr 

(28) La Convention sur la preven 
les personnes jouissant d'une prote 
diplomatiques, 5 fevrier 19?4, ~.N 
inter-americaine pour la prevention 
qui prennent la forme de delits c 
connexe a ces delits lorsque de tels 
O.A.S., aff. Rec./Ser. P./Doc. 68. 

(29) La Convention internationalo 
U.N. G.A.O.R. (XXXIV), A 34/814. 

(30) La Convention europeenne d' 
la Convention europeenne pour la 
E.T.S. n• 90, et W.C. Bassiouni, Ir 
Order (1974) et 39 Rev. int. dr. penc 

(31) La Convention europeenne 
20 avril 1959, E.T.S. n• 30 ; la C 
des procedures repressives, 1 cr rna 
peenne sur la valeur internationa 
E.T.S. n• 70 ; la Convention euroJ 
condamnees ou liberees sons cond 
Projet de Convention europe.enne s· 
parmi les experts du Conse1l de 1 
les conventions sur le transfert do 
nales entre les Etats-Unis et les p 
aussi avec la Turquie, et en voie 
d'Allemagne ; e.g. Bassiouni, « Tr 
States and Mexico, and the United 
Transnational Law (1978). 

(31) V. e. g. International Crim 
1~5 Revue internationale de droit p 

(32) Bassiouni : « A Prologen 
note 1 · Paust : « Internal Law an 
and th; Alternatives~. 53 Indiana 
the Media~. 24--27 Chitty's L.J. 22{ 



UNI 

ltteinte entre autres, a la 
1Stitutions sociales, econo­
:limat social de terreur et 

idique 

actes de terrorisme, ainsi 
ettent des crimes de droit 
dessus, ou connus dans les 
1terne constituent un crime 
:at dans le monde (24). 

. actes devraient faire l'ob­
ur aucun fondement. Meme 
mmis dans le cadre d'une 
.tionale, ils sont exclus par 
rmes (que ceux-ci aient ou 
~anmoins, il est difficile de 
tionale continue a chercher 
internationales sur le ter­

;ieurs comme celles sur la 
(27), l'enliwement de diplo-

nternational Terrorism ,. , supra, 

des lois de 53 pays concernant 
merican Society of International 
•te rendu est publie dans Legal 

iit 1949 s'applique a deux sortes 
comme le fait la Convention de 
Jnflits de 1909. V. M.C. Bassiouni 
Criminal Law, vol. 1, Part III, 

nd Paust : « Terrorism and the 
, 1 (1974) et Mallison, Veuthey, 
1d Sang in International Terro­
onal Liberation :t, pp. 67-218. 

e Ia haute mer, du 29 avril 1958, 

infractions et a certains autres 
>tembre 1963, 704 U.N. TS. 219; 
de la capture illicite d'aeronefs, 
mvention de Montreal pour Ia 
Ia securite de !'aviation civile, 
:hard, La Convention de Tokyo 
' a ce sujet, 

M. CHERIF BASSIOU NI 481 

mates (28), et la prise d'otages civils (29). Ce qui est toutefois 
necessaire, c'est d'aboutir a nne mise en reuvre des conventions 
existantes par une plus grande cooperation entre les Etats dans 
les domaines de !'extradition (30), de !'assistance judiciaire et de 
la cooperation internationale en matiere penale (31). , 

III. - L'avenir du terrorisme ideologique 

Bien que des distinctions prec1ses ne puissent etre etablies en­
tre les trois m otivations de base des auteurs d'actes de terrorisme, 
on peut dire qu'il s'agit soit de criminels de droit commun, soit 
d'individus psychopathes, soit de personnes motivees ideologique­
ment. Dans une large mesure, c'est cette derniere categorie qui 
semble fasciner les autorites publiques, terrifier le public, et ma­
gnetiser les mass-media (32), meme si ces auteurs s'engagent dans 
ce qui ne constitue que des crimes de droit commun. Mais le fait 

(28) La Convention sur la prevention et la repression des infractions contre 
les personnes jouissant d'une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques, 5 fevrier 1974, U.N. Doc. A.3166 (XXVIII), et Ia Convention 
inter-americaine pour la prevention et Ia repression des actes de terrorisme 
qui prennent Ia forme de delits contre les personnes ainsi que !'extorsion 
connexe a ces delits lorsque de tels actes ont des repercussions internationales, 
O.A.S., aff. Rec./Ser. P./Doc. 68. 

(29) La Convention internationa le contre la prise d 'otage, 13 decembre 1979, 
U.N. G.A.O.R. (XXXIV), A 34/814. 

(30) La Convention europeenne d'extradition, 13 decembre 1957, E.T.S. n• 24 ; 
Ia Convention europeenne pour Ia repression du terrorisme, 27 janvier 1977, 
E.T.S. n• 90, et W.C. Bassiouni, International Extradition and World Public 
Order (1974) et 39 Rev. int. dr. penal (1968) dediee a ce sujet. 

(31) La Convention europeenne d'entraide judiciaire en matiere penale, 
20 avril 1959, E.T.S. n • 30 ; Ia Convention europeenne sur Ia transmission 
des procedures repressives, t •• mai 1972, E.T.S. n • 73 ; la Convention euro­
peenne sur Ia valeur internationale des jugements repressifs, 28 mai 1970, 
E.T.S. n • 70 ; Ia Convention europeenne pour Ia surveillance des personnes 
condamnees ou liberees sous condition, 30 novembre 1964, E.T.S. n • 51, et 
Projet de Convention europeenne sur l'espace judiciaire, en voie de discussion 
parmi les experts du Conseil de !'Europe. Dans !'hemisphere americain, voir 
les conventions sur le transfert des detenus et !'execution des sentences pe­
nales entre les Etats-Unis et les pays suivants : Mexique, Canada, Bolivie, et 
aussi avec Ia Turquie, et en voie de pourparler avec l a Republique fede~ale 
d'Allemagne ; e.g, Bassiouni, « Transfer of prisonners between t.he Umted 
States and Mexico, and the United States and Canada ~. 8 Vanderbtlt Journal 
Transnational Law (1978). 

(31) V. e. g. International Criminal Law, supra, note 3, vol. II. V. aussi 
li5 Revue internationale de droit penal (1-2) (1974) . 

(32) Bassiouni : «A Prologemonen to Internatioll:al Terrorism », su.pra, 
note 1 ; Paust : « Internal Law and Control of the Med1a : Terror, ReJ?resswn, 
and the Alternatives», 53 Indiana L .J, 621 (1978) ; Cooper : « Terronsm and 
the Media ~, 24-27 Chitty's L .J . 226 (Sept. 1976). 
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que ceux-ci se n\clament de valeurs politiques ou ideologiques plus 
elevees, qui semblent leur donner un statut special, ne peut reel­
lement se justifier devant les vrais principes de la responsabilite 
penale pour leur fournir une ratione materiae et une ratione per­
sonae (33) qui servirait a les placer dans une nouvelle categorie 
de responsabilite, ou d'irresponsabilite penale. 

Il faut cependant remarquer que des distinctions doivent etre 
etablies avant que des jugements definitifs ne soient portes. Illus­
trant la validite du critere des motivations degagees ci-dessus, on 
peut dire que la personne motivee ideologiquement est celle qui 
a un mobile ideologique ou politique et cherche a obtenir un re­
sultat donne par des moyens qui sont Iegalement injustifiables, 
parce que dans leur perception il leur est impossible d'avoir re­
cours a aucun autre moyen legal efficace (34). Cette condition fon­
damentale devient la pierre de touche du processus de rationali­
sation pour justifier les moyens choisis. Ainsi on va au-dela de ce 
que Machiavel suggere dans le Prince quand il affirme que « la 
fin justifie les moyens » (35). Cependant !'argument fondamental 
invoque est qu'il est necessaire de recourir a des moyens illegaux 
parce que les circonstances !'exigent. II en decoule logiquement 
que le delinquant qui agit pour un motif ideologique proclame 
qu'il le fait « en etat de legitime defense » ou mieux encore « sous 
I' empire de l'etat de necessite » et meme plus « sous la contrainte ». 
A cet egard, telle personne proclame etre devenue, sous la con­
trainte, dans l'impossibilite d'adherer a l'ordre public, et devient 
par consequent la victime de cet ordre qu'elle cherche a changer. 
C'est done le « systeme » qui devient !'auteur de la contrainte, et 
l'auteur de l'acte de violence qui en est, par cette logique perverse, 
sa victime et non pas la victime reelle de l'acte de violence ou la 
societe. Neanmoins, ce fondement rationnel est donne par ceux qui 
reconnaissent encore au << systeme » une certaine Iegitimite, car 
d'autres, considerant simplement le « systeme » comme «illegal», 
s'arrogent le droit d'user des memes moyens coercitifs qui consti­
tuent le processus autoritaire utilise contre eux par l'Etat. Si l'on 
retient cette hypothese, on ferme le cercle vicieux de Ia logique du 
terrorisme. Comme le remarquait cet auteur : « Ce qui est terro-

(33) M.C. Bassiouni : The Law of Dissent and Riots (1971), p. 57. 

(34) Bassiouni : « Ideologically Motivated Offenses and the Political Offense 
Exception in Extradition : A Proposed Judicial Standard for an Unruly Pro­
blem~. 19 DePaul L. Rev. 217 (1968) ; Pisapia : « Terrorismo : Delitto Politico 
o Delitto Commune? :1>, La Giustizia Penale (V-VI), Maggio (1975), 1. 

(35) Friedlander : « Terrorism and Political Violence : Do the Ends Justify 
the Means?», 24-27 Chitty's L.J. 240 (Sept. 1976). 
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risme pour les uns est heroi:sme pour les autres » (36). C'est done 
Ia difference de perception des valeurs qui fait varier Ia notion 
et le contenu du terrorisme. 

II est necessaire ici de faire deux observations. La premiere est 
que Ies societes et les organes d'Etat qui sont prompts et peremp­
toires a denoncer le terrorisme quand il s'agit d'actes commis par 
des individus contre l'ordre politique etabli, ne reagissent pas du 
tout de Ia meme maniere lorsque c'est le pouvoir politique qui 
commet des actes de cette nature, ou pires encore. La disparite est 
en fait si grande qu'elle ne peut pas passer inapert;ue. 

La seconde observation est Ia suivante : certaines injustices 
historiques n'ont ete redressees que grace a un processus de vio­
lence. En effet, tout au long de l'histoire de Ia decolonisation, Ia 
violence a ete frequemment le mecanisme qui a declenche les 
evenements qui ont amene les changements politiques necessaires. 
Dans certains cas, Ia violence a meme atteint les proportions d'une 
guerre, quoique limitee, pour atteindre des buts politiques (38). 
Inevitablement, a l'origine, la terreur inspiree par la violence ter­
roriste a ete condamnee et reprimee, puis au fur et a mesure que 
son rythme s'est accru, elle a ete reconnue a contre cceur, comme 
ayant quelques fondements, jusqu'au moment oit les terroristes ont 
ete acclames comme des heros avant d'etre honores par leurs an­
ciens adversaires. Ou reside la logique ? Ou est le droit ? Nulle part, 
Malheureusement. Mais les let;ons de Ia periode coloniale n'ont 
pas ete perdues pour les leaders de la guerilla urbaine contem­
poraine (39). Pour eux, le processus est le meme et les distinctions 
n'existent pas. Ils emploient les memes procedes et tendent vers 
les memes resultats : la transformation politique, sociale et eco­
nomique de l'ordre public etabli. Leurs revendications reposent fre­
quemment sur une base valable, mais elles procedent d'une cu­
rieuse logique puisqu'elles detruisent avec !'excuse de construire. 
Le paradoxe reside toutefois dans le fait que lorsque leurs buts 
sont atteints, de nouvelles reformes ou de nouveaux changements 
sont necessaires, d'oi1 la repression du nouveau systeme par les 
memes moyens (et souvent pires) qui etait l'objet de leurs reven­
dications initiales. 

(36) Bassiouni : International Terrorism, supra, note 6 ; voir aussi Bas­
siouni : « Methodological Options for International Legal Control of Terro­
rism», 7 Akron L.J. 386 (1974) et Friedlander : « Sowing the Wind : Rebellion 
and Violence in Theory and Practice», 6 D'enuer L. Int. L. & Pol. 89. 

(37) V. supra, note 3. 
(38) Tel fut le cas avec !'Algerie et le Viet-Nam. 
(39) V. supra, note 15, Burton, Sarkassian, Jenkins et Wilkinson. 
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Ainsi se verifie la maxi me de Mao-Tse-Tung selon laquelle : 
« La verite sort du canon d'un fusil ». Mais sou vent aussi celle de 
Georges Bernard Shaw : <<La revolution n'a jamais allege le far­
dean de la tyranie ; elle l'a seulement deplace d'une epaule a 
!'autre». 

La guerre telle qu'elle etait conc;:ue selon le mode conventionnel 
de la seconde guerre mondiale on meme la guerre de Coree, a tout 
simplement perdu son efficacite sinon sa raison d'etre histo­
rique (40). L'equilibre de la terreur provoque par l'armement nu­
cleaire fait de la guerre une eventualite tres improbable. Quant 
aux guerres qui s'inserent dans le contexte de la decolonisation 
ou de la liberation nationale, elles existent seulement en Afrique 
du Sud et entre Israeliens et Palestiniens. Cette forme de violence 
est appelee a disparaitre avec Ia resolution de ces conflits. Mais 
ces deux formes de violence sont appelees a etre remplacees par 
deux nouvelles formes d'action violente. La premiere prend place 
dans le contexte d'Etats oil cohabitent des groupes de races, de 
nationalites, d'etnicites ou de langues differentes. Dans ces Etats 
oil les structures et les processus sociaux, economiques et poli­
tiques ne permettent pas Ia coexistence pacifique de groupes dis­
tincts sur un pied d'egalite ni la pom·suite de leurs buts et de leurs 
aspirations dans un contexte libre et democratique, les conflits de­
viennent inevitables. C'est ce qui s'est passe a Chypre, au Liban, 
en Irlande, pour ne parler que de ces pays ; mais d'autres suivront 
vraisemblablement: La seconde forme d'action violente se situe dans 
le contexte de societes tres homogimes dans lesquelles certaines ine­
galites sociales, economiques et politiques existent et oil les stmc­
tures et les institutions de l'ordre etabli sont incapables, impuis­
santes ou peu disposees a permettre !'evolution sociale souvent si 
necessaire. Dans ce cas, le recours a la violence semble etre le 
moyen adopte par ceux qui ne veulent pas ou sont incapables de · 
travailler a l'interieur du systeme pour conduire a une evolution 
pacifique. 

Dans les deux cas mentionnes ci-dessus, le deft est lance aux 
fondements memes de la democratie, ou du moins aux institutions 
democratiques dans leur capacite de repondre aux besoins et aux 
aspirations nouvelles de leur societe. La capacite de telles insti­
tutions a permettre, si ce n'est meme a encourager une evolution 
pacifique, lorsque les temps !'exigent, se situe au creur meme du 
probleme de savoir si le terrorisme sera !'alternative retenue par 
ceux que le systeme desaffecte. Si les changements sociaux sou-

(40) H. Arendt : On Revolution (1965). 
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haites ont reellement lieu, Ia violence sera habituellement ecartee, 
mais ii est certain que sa justification et sa raison d'etre dispa­
raitront aux yeux des masses. Or l'appui populaire indispensable 
au soutien de ces revendications sociales, Ia violence comme me­
thode d'effectuer Ia transformation ou !'evolution sociale ne sau­
rait se maintenir. L'exemple des Etats-Unis illustre cette hypo­
these. Y a-t-il eu dans son histoire plus criante injustice que I'es­
clavage et son corollaire le racisme, maux auxquels nul n'a porte 
remede jusqu'au milieu du xx• siecle ? Dans les annees soixante, 
la violence devint le dernier recours des noirs (41). Mais le sys­
teme repliqua. Le premier a y repondre fut le pouvoir judiciaire, 
avec Iucidite et clairvoyance, en s'introduisant dans Ia breche 
qui s'est creusee entre le besoin social et sa realisation (42). Les 
decisions judiciaires out en fait legiferer Ia morale sociale et ont 
permis Ia mise en reuvre d'une evolution sociale a travers le droit. 
Les autres branches du gouvernement a qui avait incombe cette 
charge, mais qui ne reussirent pas a leur donner une reponse ade­
quate jusque-la, ont pris la releve et ce fut un sursaut national 
affectant toutes les structures et les institutionS' du pays, qu'elles 
soient publiques ou privees, qui ont elimine la necessite du re­
cours a la violence ( 43). Le defi fut releve, me me si Ia tache est 
encore inachevee. Mais il n'existe aucun doute que les processus 
d'evolution pacifique de la societe ont fait disparaitre la necessite 
et le fondement de tout recours ulterieur a Ia violence, et Ia demo­
cratie et Ies institutions ont survecu pour le mieux. 

Dans les autres Etats oil Ies valeurs sociales ont change et oil 
les besoins sociaux sont demeures inassouvis, une meme breche 
s'est creusee entre le besoin et Ia satisfaction de ce besoin, que les 
institutions publiques avec leur faiblesse caracteristique n'ont pas 
reussi a calmer. Ainsi les graines de Ia violence sont semees et 
le terrorisme s'epanouira . 

Aucune phrase n'est plus apte a decrire ce resultat que celle 
prononcee par Ie President Kennedy dans son discours a la Confe­
rence de !'Organisation des Etats Americains qui s'est tenue a 
Punta del Este en 1961 : « Ceux qui font !'evolution pacifique 
impossible rendent la revolution violente inevitable ». 

(41) M.C. Bassiouni : The Law of Dissent and Riots (1971), p. 25 et seq. 
(42) Bassiouni, « Le Role du juge aux Etats-Unis », 46 Revue internationale 

de droit penal, p. 37 (1976). 
(43) Paust : «Response to Terrorism : A Prologue to Decision Concerning 

Private Measures of Sanction:», 12 Stanford J. lnt'L. Stud. 79 (1977) et Paust : 
«Private Measures of Sanction», in Legal Aspects, supra, note 1, pp. 575-612, 
qui suggere !'action privee contre Ie terrorisme. 
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Dans le cadre des trois contextes de violence enonces ci-dessus, 
on peut dire avec quelque consolation que si les guerres dispa­
raissent dans les annees 80, et sont remplacees par le mal compa­
rativement moindre de la violence terroriste meme si celui-ci aug­
mente, ce dernier constituera un allegement du sort qui avail frappe 
les generations precedentes. Toutefois on ne connait pas encore le 
prix effectif de cette nouvelle forme de violence. Il ne fait aucun 
doute que cette forme de violence augmentera et que des actes nou­
veaux et plus dramatiques seront commis avec un prejudice et un 
impact plus grands que ceux que nous avons connus jusque-la. 
Mais ce qui en sera le resultat sur la qualite de Ia vie dans ces 
circonstances pourrait etre tel que les historiens de demain pour­
rout a juste titre parler du terrorisme comme du fleau moderne. 

Conclusion 

.J amais les democraties contemporaines ne se sont trouvees face 
a un aussi grand et aussi enigmatique defi · que celui que constitue 
!'augmentation de Ia violence, qui est devenue Ia caracteristique 
des societes urbaines indus trialisees (44). Leurs dangers ne sont pas 
encore manifestes car si les societes organisees ont pour reaction 
d'adopter des mesures repressives, les consequences de ce processus 
de violence sur Ia qualite de notre civilisation constituera vraisem­
blablement nne me1~ace beaucoup plus grande que n'ont pu Je lais­
ser supposer nos attitudes complaisantes a leur egard. La commu­
naute mondiale aspire a epaissir le vernis de Ia civilisation en 
encourageant !'interet pour les droits de l'homme (45) (46), mais 
les forces compensa1oires de Ia violence et de Ia repression pour­
raient se livrer a une veritable escalade qui compromettrait les 
progres obtenus depuis Ia fin de Ia seconcle guerre moncliale. 

La vigilance des j uristes, garcliens de Ia loi, sans lesquels au­
cune civilisation n'a jamais pu durer, doit done etre accrue. De 

(44) Crime Prevention and Control Report of the Secretary-General on Crime 
Trends in the World, A/32/199, 22 September 1977. 

(45) Bassiouni : «The Veneer of Civilization Thickens», 21 DePaul L. Rev. 
271 (1971) . / 

(46) E. g. L. Sohn and T. Suergenthal : International Protection of Human 
Rights (1973) ; Symposium issue on Human rights : 21 DePaul L. Rev. (1971) ; 
A.H. Robertson : Human Rights in Europe (1978) ; D. Poncet : La protection 
de /'accuse par Ia Convention ezzropeenne des droits de l'homme (1977) ; P . Gra­
ven : Problemes de protection internationale des droits de l'homme (vol. I, 
1969) and Le difficile progres du regne de Ia justice et de Ia paix internationale 
par le droit (vol. II, 1970) . 
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meme que les membres des professions juridiques, ceux qui am­
vrent dans les mass media doivent prendre davantage conscience 
de leurs responsabilites ( 4 7). Les societes attachees a la liberte de 
Ia presse ne doivent pas permettre que celle-ci devienne un instru­
ment ou une incitation au terrorisme (48). En revanche, dans les 
societes qui repriment cette liberte de la presse, t qui trouvent 
dans le terrorisme d'Etat un moyen de gouverner, ces memes mass 
media doivent servir de moyen de reaction contre ce genre de terro­
risme et rallier !'opposition : c'est la oil reside le dilemme entre 
evolution pacifique et t ransformation violente. 

Au cours des siecles, aucune des vingt et une civilisations re­
connues n'a survecu sans un harmonieux equilibre entre droits et 
responsabilites (49) . Presque toujours, le declin et la chute de ces 
civilisations ont suivi l'affaiblissement des professions juridiques. 
11 en est toujours resulte le declin de leur role de gardien de Ia 
loi et des institu tions juridiques, et !'abdication de la loi et des 
institutions de leurs obligations sociales et morales. 

(47) Salomone : «Terrorism and the Mass-Media», dans International Ter­
rorism, supra, note 6, p. 43 and supra, note 32. 

(48) V. M.C. Bassiouni : Terrorism, Law Enforcement and the Mass 
Media (Une etude preparee pour le Department of Justice, LEAA, qui sera 
publiee par le Government Printing Office en 1980, et dans laquelle !'au­
teur fait emploi des memes donnees empiriques citees ci-haut dans le contexte 
d'une analyse des rapports entre le terrorisme, les mass media et les forces 
d'ordre). 

(49) A. Toynbee, A Study of History (2 vols, 1946). Voir aussi H.G. Weels : 
An Outline of History (2 vols), 1920, tr• ed., 1960. 

(50) E. g. H. Arendt, The Origine of Totalitarianism (1960) ; W.J. Shirer : 
The Rise and Fall of the Third Reich (1960) ; E. Gibbons : The Decline and 
Fall of the Roman Empire (1960). 


